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AFFAIRE BENNIS La famille décidée à poursuivre le combat 

C onvaincue qu'il a été victime 
d'une bavure policière, la 
famille de Mohammed Anas 
Bennis est décidée à de-

mander une enquête publique afin que 
la lumière soit faite (sur les causes du 
drame, ayant coûté la vie à Anas) et 
afin qu’elle puisse faire son deuil dans 
la dignité. 

Le père de la victime, M. Mohammed 
Bennis nous a confié qu’il ne cherche 
pas de coupable, encore moins à faire 
un procès à qui que ce soit. « Je ne 
cherche que la vérité sur les circons-
tances de la mort de mon fils, afin que 
je puisse enfin faire mon deuil » 

Or selon M. Bennis, ni le couteau mon-
tré, ni la vidéo de la caméra de surveil-
lance n’apportent de preuves que son 
fils avait attaqué le policier.  

En effet, selon lui, on n’a pas prélevé 
d’empruntes digitales ni d’échantillon 
sanguin sur le couteau. Ajouter à cela 
que la date d’enregistrement est effa-
cée sur la vidéo de surveillance. 

CONTRADICTIONS ET ZONES 
D’OMBRE 

Le rapport du coronaire, daté du 31 
janvier 2006, parle d’une entaille à la 
main gauche de la victime; Ce qui lais-
serait supposer que le défunt 
(gaucher) fût blessé par son propre 
couteau en assenant un coup au poli-
cier. Or le rapport de l’autopsie daté de 
décembre 2007, parle, quant à lui, 
d’une blessure à sa main droite ! 

Un autre fait troublant, et toujours se-
lon le rapport d’autopsie, les trajectoi-
res des deux balles qui ont atteint la 
victime sont le résultant d’un tir plon-
geant; Ce qui suppose que la victime a 
été agenouillée… A moins que le tireur 
n’ait sauté au moment du tir ou que sa 
taille est relativement beaucoup plus 
grande que celle de la cible. 

M. Bennis, qui a changé d’avocat en-
tre-temps, estime qu’il persiste trop de 
coins d’ombre dans cette affaire, que 
seule une enquête publique serait ca-
pable d’éclairer. 

Depuis décembre 2005, la famille Ben-
nis se bat pour avoir accès aux preu-
ves qui ont innocenté le policier. Mais 
c’est la première fois qu’elle parle d’en-
quête publique. 

M. Bennis nous a confié en mars de-
nier qu’il va présenter une requête, en 
ce sens, au ministre de la sécurité pu-
blique ainsi qu’au coroner général du 
Québec.  

Va-t-il être entendu ? Les chances 
sont minces car selon un reportage de 
Radio Canada, et nous citons: « sauf 
en de rares exceptions, les dossiers 

d'enquêtes sur les décès survenus 
pendant une intervention policière ne 
sont jamais rendus publics. Leur his-
toire démontre comment le secret en-
tourant les enquêtes policières peut 
parfois faire beaucoup de dommage » 

Pour ceux et celles qui n’ont pas suivi 
cette affaire dès son début, voici un 
communiqué officiel (Source:: Site du 
gouvernement du Québec) qui résu-
ment ce drame: 

RAPPEL DES FAITS 
Le 1er décembre 2005, à Montréal, M. 
Mohamed Annas Bennis (25 ans) dé-
cédait au cours d'une intervention poli-
cière menée conjointement par le Ser-
vice de police de la Ville de Montréal et 
la Sûreté du Québec. 

L'enquête policière a été effectuée par 
le Service de police de la Ville 
de Québec conformément à la politi-
que du ministère de la Sécurité publi-
que qui prévoit qu'un autre service de 
police doit procéder à l'enquête lors-
qu'une personne décède ou subit des 
blessures corporelles à l'occasion 
d'une intervention policière ou durant 
sa détention par un service de police. 
L'examen du rapport d'enquête du Ser-
vice de police de la Ville de Québec a 
été confié au substitut en chef adjoint 
du Procureur général du Bureau de 
Rimouski, le 13 avril 2006. 

Une étude exhaustive de la preuve n'a 
pas permis de conclure à la 
commission d'une infraction criminelle. 

En conséquence, aucune accusation 
criminelle ne sera déposée. 

Le procureur représentant la famille de 
M. Bennis a été informé de la 
décision de ne pas porter d'accusation 
criminelle dans cette affaire. 

 

A. El Fouladi  

Magasin de fruit et légumes et d’épicerie en cessation 
d'activité. Excellent pour une boucherie ! 

 
900 pc avec chambre froide ; un congélateur deux portes; un 

frigidaire une porte et un frigo de 8 pieds ouvert. 
 

Situé dans un quartier très bien fréquenté et accessible par métro. 
 

Pour toute information, contacter NADIR  

A VENDRE. UNE OCCASION EN OR ! 

Jour: (514) 593-6569   
Soir: (514) 381-8649 

Mohammed Bennis 


